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LISTE DES ACRONYM ES 
AC Aire commune 
AMBSQ Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec 

CDPNQ Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec  

CITES Convention sur le commerce international des espèces de faune et de f lore 

sauvages 
menacées d'extinction 

COSEPAC Comité sur les espèces en péril au Canada 
EFE Écosystème forestier exceptionnel 

ESDMV  Espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable 

FHV C Forêt à haute valeur pour la conservation 

FSC Forest Stew ardship Council 

HVC Haute valeur pour la conservation 

MDDEP Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 

MENV Ministère de l’Environnement 
MRC Municipalité régionale de comté 

MRNF Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 

PQAF Plan quinquennal d’aménagement forestier 
RNI Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de l’État 

SIG Système d’information géographique 
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1. INTRODUCTION :  
 
Dans le cadre de sa démarche en aménagement forestier durable (AFD), la compagnie Produits 
forestier Arbec SENC (Arbec), par l’entremise de Rébec, sa division forestière, a procédé à 
l’identif ication de forêts de haute valeur pour la conservation (FHVC) sur le territoire des UAF 
094-51 et 094-52. Arbec est mandataire de gestion pour ces deux UAF. De plus, tout au long de 
l’exercice d’identif ication des FHVC, Arbec a tenu compte de l’opinion des différentes parties 
intéressées par l’aménagement du territoire forestier visé par ce projet.  Finalement, Produits 
forestiers Arbec, en collaboration avec les experts impliqués dans le projet et les membres du 
comité de suivi FSC, a établi des stratégies d’aménagement et adopté des mesures précises qui 
assureront la sauvegarde ou l’amélioration des caractéristiques de conservation en tenant 
compte du principe de précaution. 
 
 
1.1 LE CONTEXTE DE RÉALISATION DU PROJET :  
 

1.1.1  LES AIRES PROTÉGÉES : 
 
La Convention sur la biodiversité, résultant du Sommet de la Terre de Rio tenu en 1992, 
sommait les pays signataires de protéger la biodiversité, notamment par la mise en place d’un 
réseau d’aires protégées représentatif  de la biodiversité de leur territoire.  Le gouvernement 
canadien de l’époque f ixait alors comme objectif , la protection de 12 % du territoire de chaque 
province au sein d’un réseau d’aires protégées.   
 
Dans la poursuite de cet objectif , le gouvernement du Québec annonçait le 10 juillet 2000 qu’il 
venait de se doter d’un nouveau cadre d’orientation pour l’élaboration d’une stratégie visant à 
atteindre à la fois une superficie en aires protégées de l’ordre de 8 % d’ici 2005 et la sauvegarde 
de toute sa diversité biologique.  Cette initiat ive est désignée comme la Stratégie québécoise 
sur les aires protégées (SQAP).   
 
Finalement, afin de concourir à l’objectif  de sauvegarder le caractère, la diversité et l’intégrité du 
patrimoine naturel du Québec, le gouvernement du Québec adoptait la Loi sur la conservation 
du patrimoine naturel (LCPN) en décembre 2002.  
 
 
 
 


